
Vivre avec l’obscurité
Guide pour un éclairage raisonné 
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E D I T O V I V R E  A V E C  L ’ O B S C U R I T É

UN OUTIL DE DIALOGUE 
POUR LA RESSOURCE «OBSCURITÉ» 

DES TERRITOIRES

 Les Parcs naturels du Massif central travaillent en réseau au sein de l’association IPAMAC (Inter-Parcs du Massif 
central). Cette association, créée en 1998, regroupe 11 parcs naturels régionaux : Volcans d’Auvergne, Livradois-Forez, 
Pilat, Monts d’Ardèche, Aubrac, Grands Causses, Causses du Quercy, Millevaches en Limousin, Périgord-Limousin, 
Morvan, Haut-Languedoc et un parc national : Les Cévennes. L’ ADN du réseau est d’innover et d’expérimenter autour 
de thématiques partagées par les parcs du Massif central : l’attractivité du territoire, le tourisme durable et la préservation 
de la biodiversité. 

Au sujet de la biodiversité, la préservation et la valorisation de la ressource « obscurité » sont au cœur des préoccupations 
des Parcs du Massif central. En effet, conscients des effets de la pollution lumineuse sur la biodiversité, les écosystèmes 
et les paysages, et soucieux de protéger et valoriser la nuit de leurs territoires ruraux, les parcs agissent ensemble depuis 
2019. Ils portent collectivement, au sein de l’IPAMAC, un projet unique en raison de sa transversalité des approches 
(urbanisme, biodiversité, énergie, tourisme durable) et de son ampleur géographique. L’objectif est de développer une 
«trame noire» à l’échelle des parcs naturels du Massif central.

La première étape du projet a permis de réaliser un état des lieux de la pollution lumineuse pour identifier les zones 
«à enjeux». Elle a aussi permis d’accompagner plusieurs parcs du Massif central à acquérir une capacité d’expertise 
méthodologique sur la pollution lumineuse, son impact sur la biodiversité nocturne et les possibilités d’y pallier. 
La seconde étape permet d’améliorer l’appropriation des enjeux écologiques, économiques et culturels liés à la pollution 
lumineuse par les acteurs présents dans les Parcs du Massif central. Il s’agit d’accompagner et de sensibiliser différents 
publics (élus, habitants, commerces, entreprises) pour développer leurs connaissances et adapter leurs pratiques en 
matière d’éclairage. 

Ce guide a vocation d’être un outil de dialogue entre tous les acteurs d’un même territoire qui gravitent autour de projets 
de préservation et de valorisation de la ressource « obscurité ». Il permet de se diriger vers un éclairage raisonné avec 
une meilleure compréhension des enjeux et des pratiques ! 

Gérard SALVIAT

Vice-président de l’IPAMAC
en charge de la biodiversité



L E S  E N J E U X  D E  L ’ O B S C U R I T É 
A U  Q U O T I D I E N

Enjeux de santé
de qualité du sommeil 
et de gêne de voisinage

Enjeux écologiques
de biodiversité, de préservation de l’obscurité 

des habitats et de la mosaique paysagère Enjeux scientifiques et culturels
de visibilité du ciel étoilé, des astres, de la 

voie lactée

Enjeux paysagers, 
patrimoniaux, émotionnels

et de cadre de vie

Enjeux de sociabilité 
d’activité et de vie locale
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 Par ailleurs, le spectacle millénaire 
du ciel étoilé et des astres au-dessus de 
notre tête, conditionné par un ciel sombre 
dépourvu de pollution lumineuse, est devenu 
aujourd’hui presque invisible pour une majorité 
d’Européens, en particulier dans les villes. 
C’est pourtant une fenêtre accessible à 
tous vers l’infini, apte à faire partager les 
connaissances apportées par la science 
(astronomie, physique) sur notre place 
dans l’univers, et, hors des préoccupations 
terre à terre du quotidien, à éveiller nos 
réflexions spirituelles, religieuses, littéraires 
ou poétiques.

 La préservation d’un ciel visible 
n’est pas le seul enjeu culturel : de même, 
en ouvrant nos yeux et nos oreilles sur les 
beautés des paysages nocturnes, au clair de 
lune ou à tâtons, c’est l’occasion de porter 
un autre regard sur le monde, notamment 
sur les silhouettes de nos patrimoines bâtis. 
C’est aussi l’opportunité de renouer avec les 
traditions, les patrimoines oraux et immatériels 
(contes, chansons, fêtes...) dont l’écho 
participe au caractère et à la vie sociale de 
nos territoires. 

 Cependant, comme nos yeux ne 
sont pas faits pour voir clair dans l’obscurité, 
nous avons malgré tout besoin d’un certain 
éclairage artificiel pour poursuivre nos activités 
(travail, loisir, sociabilité, sécurité...), en 
tout cas à des moments donnés et à des 
endroits pertinents. C’est pourquoi dans les 
territoires ruraux habités comme le sont les 
Parcs naturels, on ne peut pas tout éteindre 
partout. Une réflexion est alors à engager 
pour éclairer moins tout en essayant d’éclairer 
mieux, avec plus de discernement. 
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 CHAQUE NUIT, soit environ la moitié 
du temps, nos territoires sont plongés dans l’obscurité. Reste 
alors une luminosité naturelle très faible, dans laquelle on peut 
éprouver le besoin d’un éclairage artificiel pour continuer nos 
activités. Longtemps, l’obscurité a été envisagée comme une 
privation, parfois inquiétante, un obstacle au progrès incarné 
par la lumière. Cette attitude a conduit à une très forte érosion 
de l’obscurité, partout sur Terre, dans les villes, et jusque dans 
les espaces ruraux et au cœur des parcs naturels. 
 
 Or, les sciences nous apprennent aujourd’hui à quel 
point l’obscurité, sous de multiples aspects, est une condition 
nécessaire, un milieu et une ressource pour la vie, à commencer 
par celle de nos sociétés humaines. Pour réapprendre à vivre 
avec une obscurité préservée, il est d’abord important de 
comprendre en quoi elle est au carrefour d’enjeux multiples, 
comment elle peut être une ressource et pourquoi c’est une 
valeur à défendre. 
        
 L’obscurité porte d’abord un enjeu écologique. La 
majorité des animaux ont un comportement nocturne. C’est donc 
aussi comme environnement nocturne qu’il faut appréhender 
les écosystèmes, qui peuvent être perturbés par la lumière 
artificielle. En particulier la lumière blanche, qui contient une 
longueur d’onde bleue particulièrement déstabilisante pour les 
rythmes biologiques de la plupart des animaux. La richesse 
de formes des paysages, souvent abîmée par l’artificialisation, 
contribue à la valeur de la biodiversité. Toutefois les choix 
d’éclairage constituent une source majeure et longtemps 
négligée de pollution lumineuse, modifiant et perturbant les 
continuités spatiales vécues de nuit par les animaux dans 
leurs milieux. Cela contribue dans certains cas fortement à 
leur disparition (stress, changement d’itinéraires, sur-prédation, 
perturbation de communication ou de reproduction). 
 
 C’est aussi dans le cycle jour-nuit, veille-sommeil, 
que s’inscrivent les rythmes biologiques humains, réglés de 
manière précise sur l’intensité et les horaires de la lumière à 
laquelle nous nous exposons. Au-delà du confort de vie, de 
plus en plus d’études convergent pour souligner le rapport étroit 
entre de bonnes conditions d’obscurité et l’enjeu d’un sommeil 
et d’une santé préservés.

Illustration : Charles Ronzani, Paysagiste DPLG - Renoir Études / 
Observatoire de l’Environnement Nocturne



Halo trop important d'une ville proche à l'horizon, 
pollution lumineuse importante dégradant la qualité 
du ciel et de l'environnement nocturne 
= besoin de travailler la coopération 
intercommunale.

Le lampadaire a été 
modifié pour ne pas 
émettre de lumière 
vers le ciel (ULR zéro) 
Il n’est plus dirigé vers 
les habitations.

Alignement de luminaires inutiles 
sur une route en rase campagne 

= revoir le jalonnement.

L'éclairage du centre historique est adapté 
au caractère patrimonial du site (lanternes 
sans vitre, orangées) tout en étant peu 
émetteur de pollution lumineuse et éteint 
à 22h une fois les ruelles désertes. 

Au loin, les balises des éoliennes
rajoutent de la pollution lumineuse diffuse.

On a éteint les projecteurs 
du stade quand celui-ci ne 
sert pas.

Rond-point fortement 
éclairé : à éteindre après 

une certaine heure ou 
toujours ?

Le lampadaire au sodium 
éclaire l’arrêt de bus servant 
aux écoliers. À garder.

Totems lumineux 
et spots encastrés 
éclairant le ciel et 
les arbres. Alors que 
la majeure partie de 
l’année le parc est 
désert.Luminaires trop 

puissants éclairant une 
place très minérale et 
déjà réfléchissante.

On a éteint la façade 
de la mairie.

Le bistrot allumé tard a sa 
propre lumière, pas besoin 
d’éclairage public en plus !

Par contre l’église a été éteinte, 
on laisse sa silhouette se 
découper dans la nuit.

D E S  P R A T I Q U E S  D ’ É C L A I R A G E
E N  Q U E S T I O N
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Les éclairages 
extérieurs de 
l’EHPAD sont 
surdimensionnés et 
allumés toute la nuit 
= sensibilisation à 
faire. 

AVANT LA RÉPONSE 
TECHNIQUE, POSER LA 

QUESTION DES BESOINS

 Comment faire pour agir sur l’éclairage 
public, à l’échelle d’une commune ? On sait désormais 
les enjeux qui en dépendent, il est temps de voir par 
quoi commencer sur le terrain. D’abord, il est nécessaire 
oublier et surmonter l’embarras ou la crainte que cela 
peut représenter. Question «technique» souvent jugée 
compliquée, laissée aux spécialistes, l’éclairage répond 
à des questions simples que tout élu ou citoyen peut 
se poser, souvent occultées par les aspects techniques, 
qu’on devra laisser de côté à ce stade. Il seront à poser 
seulement par la suite, en s’informant auprès des bonnes 
sources et interlocuteurs. 
 Pour une commune adhérente de Parc 
naturel, souvent en milieu rural et avec des moyens 
financiers et humains limités, la garantie de pouvoir agir 
concrètement passe d’abord par une simplicité volontaire 
de la méthode. Pour ce faire, nul besoin d’études ou 
d’inventaires complexes. Bien sûr, être accompagné par 
des spécialistes est un plus, mais pas une nécessité au 
départ. Il suffit de regarder ce que l’on a sous les yeux : la 
«trame éclairée» de sa commune. On peut sortir, arpenter 
son village et son territoire communal, de nuit, si possible 
en groupe, lever la tête, regarder ces «lampadaires» qu’on 
oublie habituellement et ainsi mieux la comprendre. 

Le filtre des besoins d’éclairage : 

 La première question à se poser est celle de 
l’utilité d’un matériel : «À quoi sert cette lampe, à cet 
endroit, à cette heure-ci, et pour qui ?». Ce point lumineux 
correspond-il à un besoin réel ? On constate souvent 
l’existence de matériels d’éclairage inutiles, en surnombre, 
oubliés sans que plus personne ne se souvienne de leur 
raison d’être ni de l’époque de leur implantation. Or, on l’a 
vu, moins il y a d’éclairage et de lumière artificielle, mieux 
c’est pour l’environnement nocturne et ses enjeux. Cette 
première étape permet donc de faire un tri, de lister tous 
les points superflus dont la suppression peut d’emblée 
être envisagée, ce qui diminuera la luminosité globale. 

 Toutefois, il y a besoin d’éclairage pour la vie 
et certaines activités de la commune. Si la lampe répond 
à un usage avéré, c’est l’occasion de noter à quelles 
heures de la soirée ou de l’année elle est le plus utile, pour 
éventuellement mettre en place une extinction. Il est peut 

LEVER LA TÊTE POUR 
INTERROGER SA TRAME 

ÉCLAIRÉE

aussi être envisagé des horaires d’allumages différents pour 
telle zone ou quartier de la commune, pour l’ensemble du 
parc d’éclairage. Ou encore un éclairage à la demande, par 
interrupteur ou par détecteur. 

La carte des besoins d’éclairage et d’obscurité

 Chemin faisant, on peut examiner et noter petit 
à petit l’ensemble des luminaires d’un secteur ou de la 
commune entière, en le reportant sur plan (cadastral par 
exemple) : ce qui pose les bases d’une carte des besoins 
d’éclairage. En parallèle, cela dessine en même temps 
«en négatif» la carte des besoins d’obscurité évidents 
et prioritaires (pour les animaux, pour le sommeil...), et des 
espaces obscurs résiduels là où aucun éclairage n’est requis.  
Toujours en arpentant la commune, on pourra noter d’autres 
types d’informations qui spécifient les besoins et seront 
utiles ultérieurement pour dialoguer avec les techniciens. 
On se demandera par exemple si telle lumière est trop forte, 
adaptée ou pas aux besoins du lieu, quelle est sa couleur 
apparente, s’il y a des enjeux connus de biodiversité à 
proximité (bâti ancien, clocher, haies, cours d’eau, lisières, 
jardins...). L’idéal, dans cette phase d’approfondissement, 
est de pouvoir être accompagné par un spécialiste capable 
de prendre des mesures chiffrées de l’intensité lumineuse, de 
la température de couleur, d’identifier le type de technologie, 
son âge, son état... et qui puisse apprendre aux élus à 
reconnaître les grands types de matériels d’éclairage. 

Le projet local d’éclairage raisonné : 

 Sur la base de ces repérages et de cette carte des 
usages, il y a matière à débattre, à faire des choix entre élus 
et habitants, à aller rencontrer les techniciens avec un projet 
en main, des objectifs et des choix en cours de réflexion, bref 
avec une question précise et une commande politique claire. 
Dans cette perspective, ce n’est donc pas la technique qui 
viendrait en premier, avec ses modes, ses contraintes, ses 
coûts, et dicterait un projet. C’est d’abord le projet d’éclairage 
raisonné, respectueux de l’environnement nocturne, conçu 
et concerté localement, qui détermine ensuite les choix 
techniques, comme outils au service d’un but. Tout le travail 
du spécialiste est alors de proposer une traduction technique 
apte à répondre à la demande, au service du projet local. 
Certes, il existe différents matériels aux technologies et 
caractéristiques propres, aux noms pas forcément clairs 
(sodium, led...). Certains posent problème de par leur 
technologie même, le type de lumière qu’ils produisent, vis-à-
vis des enjeux environnementaux et sanitaires de l’obscurité. 
Ils peuvent être présentés comme des solutions universelles, 
un «progrès». Tous ont des qualités et des défauts. Mais la 
première et la plus importante question à se poser, pour tout 
choix de matériel, demeure celle de savoir lequel répond aux 
besoins concrets de la communauté qui ont été identifiés et 
dans quelle mesure tel ou tel type de luminaire impactera le 
moins l’obscurité et ses enjeux.
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Illustration : Charles Ronzani, Paysagiste DPLG - Renoir Études / 
Observatoire de l’Environnement Nocturne

Un éclairage du 
jardin public peut 
être temporaire 
en fonction des 
événements.



R E C O N S I D É R E R 
L E S  I D É E S  R E Ç U E S

 

En théorie, oui, mais non : la nuit, plus l’éclairage est puissant, plus on augmente les 
contrastes avec les zones peu éclairées et donc l’impression de zones sombres.

Éventuellement. À une époque on éclairait beaucoup et les points lumineux 
étaient parfois trop nombreux, d’où la tentation aujourd’hui de vouloir en 
éteindre un sur deux. Techniquement cela a un coût lié à l’intervention pour 
débrancher et déposer les luminaires inutiles. Vis à vis de la biodiversité 
nocturne, cela peut se justifier... sous réserve que cela reste suffisant pour 
répondre aux besoins d’éclairage.

ça semble évident...

Pour éclairer moins on peut éteindre
un luminaire sur deux.

Pas compliqué

L’éclairage, c’est la sécurité

L’éclairage public à LED permet de faire
des économies. Tout le monde le dit. 

La différence est surtout vraie pour les LEDs  domestiques.
Les LEDs d'éclairage public sont des panneaux de diodes. Elles ont des avantages 
notamment  en terme de gradation, mais par leur montage en batterie, source de 
chaleur difficile à dissiper, leur rendement plafonne et n’est pas très éloigné de celui 
des technologies sodium. 

Oui et non... certes l’éclairage permet de voir où l’on met les pieds, 
mais les statistiques ne permettent pas de mettre en évidence une 
réduction de la criminalité lié à l’éclairage. Rappelons que la plupart 
des cambriolages, par exemple, ont lieu de jour. 

Éclairer en LED c’est bon pour la planète !   

Pas si simple ! Il faut considérer l’ensemble du cycle de vie du matériel, 
notamment les impacts délocalisés de la production d’un nouveau 
luminaire à LED (impacts sociaux, économiques et environnementaux 
dans les pays de fabrication). De plus, mettre au rebut un luminaire existant 
en parfait état de marche, pour le remplacer par un «plus moderne» est un 
geste qui peut poser question, non ?

Plus on éclaire, mieux on voit.

n'est-ce pas ?

non ?

Ces dernières restent intéressantes en termes de rendement, mais aussi de 
simplicité de maintenance (pour relamper, pas de bloc électronique à remplacer , on 
change juste d’ampoule). Les seules qui soient obsolètes sont les lampes à vapeur 
de mercure haute pression (dites « ballons fluo »), à faible rendement, et par ailleurs 
toxiques. 
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S U R  L ’ É C L A I R A G E

Cela ne dépend pas que de la nature de la source mais également d’autres 
facteurs (bâti environnant ; hauteur et densité ; réflection de la surface...) et du 
type de luminaire et de la puissance installée. Les lampes sodium ont souvent 
été installées dans des lanternes de «style», avec une ampoule apparente qui 
envoie effectivement de la lumière vers le haut, mais il existe des luminaires 
encastrés à flux lumineux directionnel.

Les lampes à sodium ne permettent pas un 
bon ULR * : elles inondent de lumière leur 

environnement. (C’est ce qu’on m’a dit).

C’est un très bon début, bravo pour cette initiative. Mais l’extinction est surtout intéressante pour 
réaliser des économies et permettre l’accès à une vraie nuit aux humains. Pour les espèces sauvages, 
c’est plus nuancé, car leurs heures d’activité coïncident avec les heures où nous avons besoin de 
lumière : à l’aube et au crépuscule. Il ne suffit pas d’éteindre. Il faut se poser la question de l’heure. Les 
yeux des animaux sont sensibles à des intensités faibles et des températures de couleur spécifiques. 
La lumière blanche, qui contient beaucoup de bleu, est la plus impactante pour eux, donc tout dépend 
des types de source lumineuse.

En apparence seulement. Seules les espèces à vol rapide chassent sous les luminaires 
en prenant des risques supplémentaires d’être elles-mêmes mangées, car elles y trouvent 
une source de nourriture. C’est un compromis bénéfice / risque pour l’animal qui, quand 
il a le choix, préfère les zones sombres pour se déplacer. Certaines espèces de chauve-
souris fuient totalement la lumière. Quoi qu’il en soit l’éclairage représente une perturbation 
écologique qui peut à terme, compromettre des populations.

Les chauves-souris profitent
de l’éclairage 

(elles pourraient dire merci)

Toutes les normes ne sont pas obligatoires. Seuls les textes réglementaires sont 
d’application obligatoire, notamment l’arrêté du 28 décembre 2018. 

La norme 13201 sur les niveaux 
d’éclairement est OBLIGATOIRE.

C'est comme ça

Pas tout à fait. Supprimer la source ne supprime pas forcement ses effets à 
long terme. L’éclairage artificiel nocturne et ses effets biologiques en cascade 
ont pu mettre à mal de façon irréversible des espèces ou des communautés 
d’espèces. Par ailleurs l’expérience de nature qu’est la nuit noire pour les 
enfants, qui contribue à forer leur personnalité d’adulte, est irrémédiablement 
perdue lorsqu’ils grandssent dans des bulles éclairées.

La pollution lumineuse 
est une pollution 

facilement réversible :
 il suffit d’éteindre

C'est simple, non ?

J’ai un éclairage vertueux 
pour la biodiversité 
car j’éteins la nuit.

Le problème 
est réglé

Les habitants sont les premiers concernés et les élus qui les représentent sont les premiers 
décideurs. La concertation peut faire émerger des questions de fond intéressantes. L’aspect 
technique vient par la suite pour concrétiser le projet décidé localement. Cela évite d'appliquer 
des recettes toutes faites.

L'éclairage est une 
affaire de techniciens ! 
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* voir page suivante



Biodiversité nocturne : 

Ensemble des effets négatifs avérés de l’éclairage artificiel nocturne ayant un impact : sur la vision du ciel nocturne 
et sur les équilibres biologiques du vivant (comportement, communication, rythmes chronobiologiques, hormonaux...) 
incluant la santé humaine, les espèces domestiques ou sauvages et les écosystèmes. 

MÉTRIQUE ET UNITÉS
de l’éclairage

lux (lx) :
Unité de mesure de l’éclairement lumineux ;
c’est l’intensité lumineuse reçue par unité de surface.

lumen (lm) : 
Flux lumineux émis par une source de lumière.

lumen par watt (lm/W) :
Unité de mesure de l’efficacité lumineuse ; quantité 
de lumière produite par une source au regard de sa 
consommation énergétique en Watt. 

candela / m2 : 
Unité de mesure de la luminance – c’est la sensation 
visuelle de luminosité d’une surface.

kelvin  (K) : 

Unité de mesure de la température de couleur.
Caractérise une source de lumière par comparaison à 
un matériau idéal (corps noir) émettant de la lumière 
uniquement par l’effet de la chaleur ; permet de 
caractériser des lumières plus ou moins « chaudes » 
ou « froides », et les perceptions de couleurs associées 
(blanc, jaune, bleu, vert...)

Partie du spectre électromagnétique visible pour le vivant sur terre ; se mesure en nanomètre (nm) ; l’œil humain voit 
uniquement entre 380 à 780 nm, d’autres espèces voient sur une portion plus large du spectre (ultra-violets et infra-
rouge). Les différentes longueurs d’onde déterminent la perception de telle ou telle couleur pour l’œil humain. 
Les longueurs d’ondes courtes correspondant au bleu, signant la lumière du jour, interagissent avec l’horloge biologique 
des animaux et des humains, et peuvent, de nuit, la dérégler.  

Température de couleur : 

Réseau écologique sombre (trame noire) :

ULR : 

Pollution lumineuse : 

Spectre visible de la lumière :

Trame éclairée :

Commodité de langage servant à désigner les rapports et processus du vivant en tant que liés fonctionnellement 
à l’obscurité comme ressource, en tout ou partie (habitat ou gîte, espace-temps d’activité, cadre de déplacement, 
de chasse, de communication, de reproduction...). Inclut aussi bien les animaux fuyant la lumière et/ou adaptés 
strictement à l’obscurité que ceux à simple comportement nocturne même si certains peuvent par ailleurs être actifs de 
jour. La «biodiversité nocturne» n’existe donc pas en tant que telle, mais comme aspect de la biodiversité en général : 
la diversité des espèces et de leurs relations entre elles et leurs milieux, indissociable du cycle jour-nuit.

Sur le modèle de la «trame verte», réseau hypothétique de réservoirs de biodiversité et de continuités sombres,
de large échelle, vu en plan, théoriquement modélisable et cartographiable. En pratique, les spécificités 
de chaque espèce (comportement, modes de perception) conditionneraient la forme de chaque trame, et il 
faudrait connaître et additionner autant de trames noires que d’espèces. Ce qui rend sa modélisation et son 
usage dans la planification écologique scientifiquement complexe et difficilement réalisable. Dans tous les cas, 
cette notion ne fait sens que par opposition à une trame éclairée et une pollution lumineuse impactant le vivant.

Ensemble des points lumineux et zones artificiellement éclairées d’un espace donné, à toutes échelles, par exemple 
d’un village, d’un quartier, d’une commune, d’une vallée. Inverse du réseau écologique sombre, qu’il fait apparaître en 
négatif. Elle peut être adaptée ou réduite selon des choix d’implantation, de gestion ou de technique, ou supprimée 
selon des choix et horaires d’extinction. Elle est facilement planifiable à l’échelle locale en fonction des critères de 
préservation de l’obscurité et de leur traduction technique, spatiale et temporelle (zonage, périodicité...) en choix 
d’éclairage. 

Accronyme de l’anglais Upward Light Ratio. Désigne la proportion de lumière émise par un luminaire au-
dessus de l’horizontale (rapport du flux sortant au flux total du luminaire). L’emploi de l’ULR est préférable à 
l’ULOR qui prend en compte le rendement du luminaire (le « O » signifiant ici « output ») et donne un chiffre 
sous estimé de la lumière émise vers le haut.

L E S  P O I N T S  D E  R E P È R E
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Se mesure en kelvin (K). La température de couleur décrit la sensation visuelle de la lumière du l’oeil humain : on 
parle de lumière «chaude» autour de 1800 K et de lumière «froide» autour de 4000 K. Imparfaitement corrélée à la 
répartition spectrale de la lumière, surtout pour des lumières n’étant pas produites par incandescence. Pour des leds, 
à kelvin égal, on peut ainsi avoir des rendus de couleurs et des compositions spectrales différents. La réglementation  
sur l’éclairage oblige aujourd’hui à poser des lampes d’une température de couleur inférieure ou égale à 3000 K (pro-
blème du pic de bleu). 

«chaud» «froid»4000 K1800 K
(flamme) (lumière du jour)

Schéma de l’ULR

*

ULOR

DLOR

LOR

% Flux lumineux supérieur
= indésirable 

 % Flux lumineux inférieur
= lumière perdue ou intrusive 
(habitations)

Éclairage efficace

*

*

*

*

*

(rendement)

ULR = 
ULOR

DLOR + ULOR

Sur les aspects réglementaires de l’éclairage public :

Nécessaire, la réglementation ne résout néanmoins pas 
tout et évolue rapidement. Pour un dernier état en date, 
voir :

Synthèse de l’arrêté du 28/12/2018 par le CEREMA (lien) :
https://www.cerema.fr/fr/actualites/plages-horaires-extinc-
tion-detaillees-arrete-ministeriel

      Q U E L Q U E S  N O T I O N S 
À  C O N N A Î T R E

 La plupart des spectres des lampes, surtout blanches, contiennent du bleu, même s’il ne se voit pas à l’œil nu. Le pic de longueur d’onde 
bleue dans le spectre d’émission de la lumière artificielle des lampes, d’après un consensus scientifique, est l’aspect de la lumière le plus nuisible pour 
les organismes vivants, dont l’homme, lorsqu’ils y sont soumis de nuit (de jour, la lumière ambiante naturelle est baignée de bleu et cela ne pose pas 
de problème), et accessoirement pour l’astronomie. La lumière bleue, de nuit, perturbe l’orientation, la communication et le comportement de toutes 
les espèces animales, en particulier pour les insectes. Elle dérègle l’horloge biologique de tous les êtres vivants. Chez l’humain, elle altère la qualité 
du sommeil et favorise le développement du stress et de certaines pathologies. Comme la quantité de bleu est difficile à mesurer dans le spectre d’une 
lampe, les scientifiques ont élaboré un indice synthétique appelé «indice G», qui permet d’évaluer plus finement la quantité de bleu émise par une 
source lumineuse. Attention : plus la valeur d’indice G est basse, plus il y a de bleu (ondes courtes) ; plus la valeur est haute, moins il y en a. 

L’indice G fournit aussi une échelle de valeur pour juger des impacts d’une lampe sur l’environnement. Cela permet d’attribuer des seuils d’indice 
attendus selon les zones du territoire de plus ou moins grande sensibilité écologique. Il ne faut pas oublier toutefois que la lumière bleue n’est qu’un 
aspect du problème : toute lumière artificielle, même dépourvue de bleu, a des effets sur le vivant. 
Par ailleurs, chaque type de matériel présente ses avantages et ses défauts (coût, aspects 
pratiques, durée de vie, bilan écologique et social global, ambiance...) et son choix ne doit
pas être appuyé uniquement au regard de son indice G.  

G > ou égal à 2 est recommandé dans les espaces où l’on souhaite
 préserver le sommeil, la biodiversité et la visibilité du ciel nocturne.

G entre 1,5 et 2 est possible 
pour les zones urbaines

G < 1,5 est déconseillé
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sodium haute 
pression (SHP)

environ 1800 K

led «blanche»

environ 3000 K

led «ambrée»

température de
couleur : environ 1700 K

halogénures 
métalliques

environ 2700 K

Vapeur de mercure 
(«ballon fluo») 

température de
couleur : environ 4000 K

spectre : 

G = 1,12 G = 1,43 G = 1,48 G = 2,8 G = 8,5

https://www.cerema.fr/fr/actualites/plages-horaires-extinction-detaillees-arrete-ministeriel
https://www.cerema.fr/fr/actualites/plages-horaires-extinction-detaillees-arrete-ministeriel


A CC É D E Z AU X    G U I D E S T EC H N I Q U E S 
D E S P A R C S N A TU R E L S R É G I O N A U X :

Lien cliquable pour télécharger 

les trois guides spécifiques :

Guides techniques Parcs IPAMAC
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P O U R A L L E R P LU S LO I N

- Association Ipamac - Inter-Parcs naturels du Massif central

- Association Nationale de Protection du Ciel de de l’Environnement Nocturne (ANPCEN)

- International Dark Sky Association (IDA) (de nombreuses ressources gratuites ; en anglais )

- France Nature Environnement (FNE)

- Renoir Études / Observatoire de l’Environnement Nocturne

https://observatoire-environnement-nocturne.cnrs.fr

- Parcs naturels régionaux de PACA. (2016). Le côté obscur des parcs naturels régionaux. Un ciel nocturne à protéger.

- La Lettre aux partenaires - Sauvons la nuit, PNR Pyrénées ariégeoises

- Barras, P.-M., Energie, S., & Sierro, A. (2019). La lumière nuit ! LA NATURE FACE À LA POLLUTION LUMINEUSE

(p. 28). Service des forêts, des cours d’eau et du paysage. Valais.

- Rivier, C. (2020). Guide pour un éclairage de qualité dans le Vercors. Parc naturel régional du Vercors.

- Parc naturel régional de Chartreuse. (2021). Un éclairage raisonné pour des parcs étoilés—Guide de préconisation 

pour un éclairage de qualité en Chartreuse. (le même guide est également décliné pour le PNR des Bauges et le PNR du 

Pilat).

- Parc national des Cévennes. (2018), Guide de l’éclairage, Réserve Internationale de Ciel Étoilé du Parc national des 

Cévennes.

- Guide «Lutter contre la pollution lumineuse», Parc naturel régional de la Montagne de Reims : 

https://parc-montagnedereims.fr/fr/lutter-contre-la-pollution-lumineuse

Trois guides assortis d’une version contextualisée

au territoire concerné. Ils présentent des paysages nocturnes,

des types d’approches d’éclairage, des exemples d’actions

et des acteurs engagés dans les territoires. Ils complètent le

document que vous êtes en train de lire et peuvent vous être

utiles !

https://ipamac42-my.sharepoint.com/:f:/g/personal/ipamac_ipamac_fr/Ervz1fFqFUZEhc_WNYhTujoBG-iQoGsezPHvX9GmXyQXHg?e=20InWW
https://observatoire-environnement-nocturne.cnrs.fr/
https://parc-montagnedereims.fr/fr/lutter-contre-la-pollution-lumineuse
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P O U R  A L L E R  P L U S  L O I N

ASPECTS SANITAIRES

RÉGL EMENTATION

FIL MS

- Behar-Cohen, F. et al. (2019). 
Effets sur la santé humaine et sur l’environnement (faune et flore) 
des diodes électroluminescentes (LED). Saisine n° « 2014-SA-0253 » (p. 424). ANSES.

- Synthèse de l’arrêté du 28/12/2018 par le CEREMA : 

https://www.cerema.fr/fr/actualites/plages-horaires-extinction-detaillees-arrete-ministeriel

- Page internet du ministère de la transition écologique :

https://www.ecologie.gouv.fr/pollution-lumineuse

- Trame Noire, des fenêtres sur la nuit (documentaire réalisé par l’Ipamac) : 

https://youtu.be/j_5--0BIBbs

- Documentaire National geographic : 

https://education.nationalgeographic.org/resource/light-pollution-101

- Corentin Kimeneau, Où sont passées les lucioles :

https://www.kimenau-corentin.com/articles-blog/ou-sont-passees-les-lucioles

- Christine Reiss-Suckow, The Dark Side of Light Christine Reiss-Suckow : 

https://www.cultureunplugged.com/documentary/watch-online/play/12429/The-Dark-Side-of-Light

(SUITE)

https://www.cerema.fr/fr/actualites/plages-horaires-extinction-detaillees-arrete-ministeriel
https://www.ecologie.gouv.fr/pollution-lumineuse
https://youtu.be/j_5--0BIBbs
https://education.nationalgeographic.org/resource/light-pollution-101
https://www.kimenau-corentin.com/articles-blog/ou-sont-passees-les-lucioles
https://www.cultureunplugged.com/documentary/watch-online/play/12429/The-Dark-Side-of-Light


Photographie ci-dessus (halo lumineux de la ville d’Autun, vu d’Anost, PNR du Morvan) et en couverture (village d’Anost) : Samuel Challéat  - Renoir Études / Observatoire de l’Environnement Nocturne.

UNION EUROPÉENNE

Ipamac - Parcs naturels du Massif central, septembre 2022. 

Rédaction, contenu documentaire, conception : 
RENOIR ÉTUDES - Observatoire de l’Environnement Nocturne (CNRS)

/ Samuel Challéat, Hélène Foglar, Charles Ronzani.
Coordination : Marie Fougerouse / Ipamac 

Illustrations originales, design & maquette : Charles Ronzani, Paysagiste DPLG & illustrateur / RENOIR ÉTUDES
Photographies : Samuel Challéat,  UMR CNRS 5062 Géode / RENOIR ÉTUDES, sauf mentions contraires.

L’opération IPAMAC «Trame 
noire Phase 2» est cofinan-
cée par l’Union Européenne.
L’Europe s’engage dans le 
Massif central avec le fond 
européen de développement 
régional. 
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